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Erwägungen

E. 1
L'envoi d'une chose non commandée n'est pas considéré comme choses non ,, offre
commandées une offre.

E. 2
Le destinataire n'est pas tenu de renvoyer la chose ni de la conserver.

E. 3
L'acquéreur doit rembourser les avances et les frais faits par la personne qui lui a fourni une
prestation de service, conformément aux dispositions régissant le mandat (art. 402).

E. 4
L'acquéreur ne doit aucun autre dédommagement au fournisseur. Art. 40g vi. For En cas de
litige portant sur le droit de révocation, l'acquéreur peut saisir le tribunal au domicile du
défendeur ou à son propre domicile. II 1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur. Conseil des Etats, 5 octobre 1990
Conseil national, 5 octobre 1990 Le président: Cavelty Le président: Ruffy La secrétaire:
Huber Le secrétaire: Koehler Date de publication: 16 octobre 19901} Délai d'opposition: 14
janvier 1991 30713 ') FF 1990 III 580 582
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